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Marisol TOURAINE 

Ministre des Affaires sociales et de la 
santé 
 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
 
A l’attention de Monsieur AMSELLI   
D.G.O.S. 
Montreuil, le 14 novembre 2013 

 
 
 
Objet : complément revendicatif au préavis déposé pour le 19 novembre 2013 
 
 
Madame la Ministre,  
 
Nous avons déposé le 31 octobre 2013, un préavis pour le 19 novembre 2013. Ce jour-là, 
les sages-femmes se mobiliseront aussi pour revendiquer une meilleure reconnaissance.  
 
Le 19 novembre 2013 se tient une réunion nationale au ministère des affaires sociales et 
de la santé sur la profession, à cette occasion les sages-femmes se mobiliseront de 
différentes manières, y compris par la grève pour : 

• une revalorisation salariale à la hauteur de la qualification et des 
responsabilités médico-légales ; 

• dans les établissements publics et privés, des rémunérations en rapport 
avec le diplôme à Bac +5, nos responsabilités et notre rôle de premier 
recours dans la prise en charge de la grossesse ; 

• un statut rénové dans la Fonction Publique Hospitalière de sages-femmes 
des hôpitaux publics, qui tienne pleinement compte du fait que c’est une 
profession médicale ;  

• la révision des décrets de périnatalité qui fixent un nombre nettement 
insuffisant de sages-femmes dans les maternités ; 

• la création de filières physiologiques et des moyens humains pour garantir 
une naissance de qualité partout sur le territoire. 

 
 
Vous en souhaitant bonne réception, 
 
Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de nos sentiments distingués. 

 
 
 
 
 

Philippe CREPEL 
Espace Revendicatif 

 
Pièce jointe : préavis du 19 novembre 2013 

 


